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1 INTRODUCTION 

Le saturnisme représente l’ensemble des manifestations dues à une intoxication par le 

plomb ou par les sels de plomb. Son diagnostic est biologique par le dosage de la plombémie 

et la déclaration des cas de saturnisme infantile (SI) est obligatoire. Pour l’Organisation 

Mondiale de la Santé (OMS), le plomb fait partie des dix substances chimiques les plus 

préoccupantes, au même titre que le cadmium, l’arsenic ou l’amiante. 

Les principales sources d’exposition au plomb sont liées à l’habitat ancien et dégradé, 

datant d’avant 1975 et surtout avant 1949 : le plomb a été employé jusqu’en 1950 dans les 

systèmes intérieurs de distribution d’eau et la céruse (hydroxycarbonate de plomb) a été 

autorisée jusqu’en 1949 dans la fabrication des peintures. En 2015, l’étude Plomb-Habitat de 

Glorennec (1) montrait la présence, en moindre quantité, de peintures au plomb dans les 

constructions d’après-guerre, malgré leur l’interdiction. La présence de peintures écaillées et 

dégradées ou des travaux de rénovation récents favorisent l’inhalation de poussières de plomb 

ou l’ingestion d’écailles de peintures. Les canalisations au plomb participent au risque hydrique 

par dissolution du plomb dans l’eau selon ses caractéristiques physico-chimiques. D’après le 

bilan 2015-2018 sur l’évolution du saturnisme en France (2), un ou plusieurs facteurs de risque 

liés à l’habitat (présence de peinture au plomb ou habitat dégradé ou antérieur à 1949) étaient 

présents dans 74 % des cas incidents de saturnisme infantile sur cette période. 

D’autres sources d’exposition bien que moins fréquentes sont à connaître : 

Certains sites industriels en activité ou anciens sont à risque par contamination des sols 

à proximité et inhalation ensuite de poussières de plomb. Certaines activités professionnelles 

ou de loisirs sont aussi incriminées (tirs, chasse, pêche, ferronnerie, ponçage, ferraillage, 

production de verre, surtout le cristal, d’émail…) ainsi que l’utilisation de vaisselle en 

céramiques artisanales, de cosmétiques (khol, kajal, suma…) et remèdes traditionnels.  

 

L’intoxication au plomb est rarement à l’origine d’un tableau bruyant, et se manifeste 

par des signes très peu spécifiques. L’intoxication est le plus souvent chronique avec des 

conséquences graves et irréversibles. Chez l’enfant et surtout avant l’âge de 6 ans, l’absorption 

digestive du plomb est supérieure à celle de l’adulte avec une excrétion urinaire moindre. Le 

système nerveux central étant en pleine maturation, les effets toxiques cérébraux du plomb sont 

de ce fait plus importants chez eux. L’enfant en âge préscolaire (18-24 mois) est 

particulièrement à risque : acquisition de la marche, exploration orale de l’environnement et 

mobilisation calcique importante du fait de la croissance, majorant le relargage osseux du 
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plomb. Dans la population pédiatrique, le plomb est à l’origine de troubles du neuro-

développement et de troubles cognitifs avec une diminution du quotient intellectuel (QI) et du 

niveau d’étude (3), des troubles du comportement et de l’attention, des retards staturo-

pondéraux, des retards pubertaires (4) ainsi que des troubles de l’audition. 

Aucune étude n’a pu établir de seuil de toxicité du plomb mais de nombreux travaux 

retrouvent des effets sur le neuro-développement pour des doses inférieures à 50 µg/L. Or, 

d’après l’étude Saturn-Inf menée en 2008-2009, 10 % des enfants auraient une plombémie 

supérieure à 25 µg/L (5). Le saturnisme infantile reste donc un problème de santé publique par 

la gravité et le caractère irréversible des atteintes, même à faibles doses.  

Suite aux recommandations du Haut Conseil de Santé Publique (HCSP) en juin 2014, 

le seuil diagnostique définissant le saturnisme infantile a été abaissé de 100 à 50 µg/L depuis 

le 8 juin 2015. Un seuil de vigilance a également été fixé à 25 µg/L (6). 

L’enquête de prévalence Saturn-Inf (5) a permis de constater une baisse de la prévalence 

du SI chez les enfants de 1 à 6 ans, passant de 2,1 % en 1995 (soit 84 000 enfants avec une 

plombémie supérieure à 100 µg/L) à 0,1 % en 2008-2009, soit une estimation de 4 500 enfants 

âgés de 1 à 6 ans atteints en France métropolitaine. Ces résultats reflètent une diminution de 

l’exposition grâce aux actions mises en œuvre sur les dernières décennies, notamment les 

actions de santé publique (introduction d’un item dédié dans le carnet de santé depuis 2006, 

prise en charge des plombémies par la Sécurité sociale, simplification des modalités 

administratives pour le prescripteur) et les mesures environnementales (suppression de 

l’essence au plomb, politique de lutte contre l’habitat indigne, baisse des émissions 

atmosphériques…). Cependant seulement 334 cas ont été diagnostiqués chez les enfants de 0 à 

6 ans en 2009 (7), ce qui représente moins de 10 % des cas estimés dans l’étude de prévalence 

(5). Ces données montrent que l’activité de dépistage en France est encore insuffisante.  

Par ailleurs, même si l’activité de primo-dépistage en France est stable depuis quelques 

années, elle a fortement diminué depuis 2004 passant de 9 836 premières plombémies à 5 000 

en 2018 et 6 118 en 2019 (7), (2). 
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Figure 1 : Primo-dépistage du saturnisme infantile en France 

 

 

Figure 2 : Cas incidents et plombémies de primo-dépistage enregistrés par le Système national de 

surveillance des plombémies de l’enfant (SNSPE), en France (2015-2018) 

 

En région Provence Alpes Côte d’Azur (PACA), depuis 2015, le nombre de primo-

dépistage a quasiment doublé (7), passant de 343 en 2015 à 651 en 2018. 

La région PACA représente 11,7 % des primo-dépistages réalisés en France sur cette 

période, faisant partie des trois régions dépistant le plus avec l’Ile-de-France (49,2 %) et la 

Guyane (11,9 %).  

La région PACA a en effet la chance de posséder des lieux de consultations dédiés au 

risque environnemental. Les consultations Enfant-Environnement ont vu le jour à Marseille en 

2011 et étaient initialement centrées autour du risque saturnin. Le dispositif a ensuite mené à la 

création d’une PASS Mère-Enfant en 2014, sur l’hôpital Nord et La Timone. Leurs missions se 

sont ensuite étendues à l’ensemble des pathologies liées aux expositions environnementales et 

à la précarité : carences alimentaires, moisissures, asthme... L’objectif de ces dispositifs est de 

lutter contre les inégalités sociales en matière de santé et de favoriser l’accès aux soins des plus 

vulnérables. Ces PASS font intervenir des professionnels médicaux et paramédicaux, ainsi que 

des travailleurs sociaux. Elles offrent des consultations médicales avec la possibilité de délivrer 



 

7 

 

gratuitement des médicaments et des vaccins. Les PASS organisent aussi une prise en charge 

sociale en apportant un accompagnement dans les démarches administratives pour accéder à 

une couverture sociale. Certains travailleurs sont aussi formés pour effectuer des interventions 

à domicile afin d’évaluer l’état des logements et les risques environnementaux. L’ensemble de 

ces actions a pour but d’intégrer les familles au système de soin classique, pour favoriser leur 

suivi par un médecin traitant afin de limiter le recours aux services d’urgences et le nomadisme 

médical. 

Cependant, le primo-dépistage en région PACA reste essentiellement le fait des 

médecins hospitaliers (63 %) alors que dans le reste de la France ce sont les médecins 

généralistes qui sont les principaux prescripteurs (2). 

Les médecins généralistes sont donc des acteurs majeurs sur lesquels s’appuyer pour 

améliorer encore le dépistage du SI dans la région PACA. Ils ont pleinement leur place dans le 

repérage des sources d’exposition au plomb de par leur proximité avec leurs patients 

(consultations fréquentes, suivi de familles, relation médecin-patient de qualité, visites à 

domicile, interrogatoire des patients sur leurs conditions de vie…). 

 La liste des facteurs d’exposition au plomb est particulièrement longue. Leur recherche 

de manière systématique chez les enfants de moins de 6 ans peut paraître fastidieuse et 

chronophage pour les professionnels de santé. Une thèse qualitative réalisée auprès de médecins 

généralistes du 2ème arrondissement de Marseille en 2016 montrait que la connaissance de ces 

facteurs était incomplète et approximative, de même que les critères de dépistage (8). En ce qui 

concerne les familles, l’enquête Saturn-Inf avait souligné l’importance de les informer sur les 

facteurs d’exposition moins connus : tabagisme passif, cosmétiques traditionnels, vaisselles 

artisanales… 

En 2018, l’Agence Régionale de Santé (ARS) de la région PACA a créé une affiche 

exposant les principaux facteurs d’exposition au plomb, sur les recommandations d’un groupe 

d’experts composé d’un pédiatre (de la PASS Mère-Enfant Marseille), un ingénieur sanitaire 

(du département de Santé publique et Environnement de l’ARS PACA), un chargé de 

communication (du Comité Régional d’Éducation pour la Santé (CRES PACA)) et deux 

graphistes (de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie (CPAM Bouches du Rhône)). 

L’objectif principal de notre étude était d’évaluer l’impact de la diffusion d’un kit de 

communication comprenant l’affiche créée par l’ARS sur la pratique en matière de dépistage 

du SI et de recueillir l’avis des médecins et leurs suggestions d’amélioration.  
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2 MATERIEL ET METHODE 

Cette étude est une étude prospective mixte, quantitative et qualitative.  

Elle a été réalisée avec l’aide des PASS Mère-Enfant d’Avignon, Nice, Toulon, 

Marseille Nord et centre-ville et du service de pédiatrie de l’Hôpital Nord à Marseille. 

 

2.1 Population étudiée et zones géographiques 

La population étudiée se composait de médecins généralistes ou pédiatres exerçant en 

libéral ou en service de Protection Maternelle et Infantile (PMI), dans la région PACA. Ils 

étaient choisis sur la base du référencement de l’annuaire des Pages jaunes ou de l’existence 

d’un partenariat avec une PASS (respectivement 2/3 et 1/3 du nombre total des médecins 

contactés).  

Les critères d’exclusion étaient : 

- Médecin avec départ à la retraite prévue durant la durée de l’étude, 

- Médecin remplaçant, 

- Médecin déclarant n’effectuer aucun suivi pédiatrique. 

Il a été décidé que la moitié des cent affiches disponibles serait distribuée à des médecins 

ayant un lien partenarial avec les PASS Mère-Enfant suivantes : 

- Avignon 

- Nice 

- Toulon 

- Marseille centre-ville  

- Marseille Nord 

L’autre moitié des affiches était destinée à des médecins se situant dans d’autres villes de ces 

départements, villes choisies par appariement en fonction du taux de pauvreté du référent fiscal, 

de la population d’enfants et des effectifs des médecins généralistes. L’objectif de cet 

appariement était de comparer, selon l’existence ou non d’un lien partenarial avec une PASS, 

l’impact de l’affiche sur les prescriptions de plombémie, recueillies grâce aux déclarations 

obligatoires auprès du Système de surveillance nationale des plombémies de l’enfant (SNSPE). 

Du fait du nombre d’affiches (100), nous avons limité à un maximum de vingt le nombre de 

médecins inclus dans chaque zone géographique. 
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Les médecins exerçaient dans 15 communes (codes postaux) différentes, dans quatre 

départements : les Bouches-du-Rhône, le Vaucluse, le Var et les Alpes-Maritimes. 

Les communes étaient les suivantes :  

- Marseille centre-ville 

- Marseille Nord 

- Nice 

- Toulon 

- Avignon 

- Salon 

- Aubagne 

- Brignoles 

- Draguignan 

- La Seyne sur Mer 

- Carpentras  

- Cavaillon 

- Apt 

- Antibes 

- Grasse 

Avant anonymisation, les codes postaux étaient associés au taux de pauvreté du référent 

fiscal de l’année 2017 (9) et au taux du Parc Privé Potentiellement Indigne de 2013 (PPPI) 

(10). Le taux de PPPI est une méthode de repérage des logements indignes et permet de classer 

les territoires en fonction du nombre et de la densité de leur PPPI. 

 

2.2 Déroulement de l’étude 

L’étude s’est déroulée en trois temps : contact des médecins pour recueillir leur accord 

de participation, envoi des documents et rappel des médecins participants pour recueillir les 

données. 

 

Les médecins étaient tout d’abord contactés par téléphone ou visités par les 

puéricultrices des PASS Mère-Enfant. Au cours de cet entretien, il leur était expliqué 

brièvement le sujet de l’étude et son déroulé (envoi d’une affiche et réalisation d’un 

questionnaire à distance).  
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Pour recueillir les accords de participation, les contacts téléphoniques ont eu lieu de 

février à mai 2020 ; les visites des puéricultrices se sont étalées jusqu’en août 2020.  

L’affiche et ses annexes ont été envoyées par courrier postal ou donnés en mains propres 

par les infirmier(e)s des PASS entre le 15 mars et le 15 août 2020.  

 

Le courrier adressé aux médecins comprenait :  

- L’affiche étudiée, imprimée à 100 exemplaires, au format A2, avec une quantité limitée 

de texte (Annexe 1), 

- Un courrier de présentation de l’étude (Annexe 2), 

- Un questionnaire de repérage des facteurs d’exposition au plomb chez les enfants de 

moins de 6 ans (Annexe 3), 

- Un questionnaire de repérage des facteurs d’exposition au plomb chez les femmes 

enceintes (Annexe 4), 

- Un exemplaire du formulaire CERFA n°12378 (Annexe 5), 

- Un repère pour la pratique publié par Santé Publique France, imprimé en un feuillet de 

4 pages recto-verso pour plus de praticité (Annexe 6). 

 

2.3 Recueil et analyse des données 

Pour évaluer l’affiche et son impact, nous avons réalisé un questionnaire (Annexe 7) lors 

du deuxième contact qui s’est fait après une période d’exposition de l’affiche de 4 à 8 mois, 

soit de novembre à décembre 2020.  

L’élaboration de ce questionnaire s’est faite avec l’aide d’un médecin de santé publique. 

Les réponses étaient recueillies via un questionnaire Google Form. 

Ce questionnaire de recherche abordait plusieurs thèmes :  

- Des données sociodémographiques concernant le médecin, 

- Les conditions d’affichage, 

- L’avis du médecin sur l’affiche, 

- Le rapport du médecin au SI avant et après exposition de l’affiche, 

- L’attitude du médecin face au SI après réception du courrier. 
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Le rapport du médecin au SI reflète son appréciation de l’exposition de sa patientèle 

au risque saturnin. De la même façon, son attitude se réfère à ses pratiques de dépistage 

(recherche des facteurs d’exposition au plomb et prescription de plombémie). 

 

Les données recueillies étaient soit quantitatives (obtenues grâce à des questions à choix 

multiples ou des échelles de Likert), ou sous forme de réponses libres. 

Le questionnaire était rempli soit au cours d’un entretien téléphonique soit par le médecin après 

envoi par mail, selon les disponibilités et préférences, pour favoriser les retours. 

 

Trois tentatives de contact étaient faites avec les médecins, pour recueillir ces données. 

A défaut de réponse à ces trois tentatives, le médecin était considéré comme perdu de vue. 

 

Les données anonymisées recueillies par le questionnaire ont été rapportées dans un 

fichier Excel. 

L’analyse statistique des données quantitatives s’est faite avec le logiciel IBM SPSS 20. 

Les comparaisons de pourcentages se sont faites avec le test exact de Fisher ou Chi2, 

selon les conditions d’application du test. Le test de Friedman a été utilisé pour rechercher un 

changement dans le rapport au SI des médecins. 
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3 RESULTATS 

Sur la période de février à août 2020, 194 médecins de la région PACA ont été contactés. 

Soixante-dix-neuf (40,7 %) d’entre eux ont accepté que l’affiche leur soit envoyée pour 

participer à l’étude.  

Cent quinze (59,3 %) n’ont pas répondu ou ont été exclus ou ont refusé de participer à l’étude. 

Dans ce dernier cas, ils ont invoqué les motifs suivants : 

- Le manque de temps pour 18 médecins, 

- Le refus de principe de participer à une enquête pour 35 médecins,  

- Le sentiment de ne pas être concerné par le SI pour 35 médecins.  

Trente médecins (37,9 %) ont été considérés comme perdus de vue au moment du 

recueil des données :  

- Pas de réponse après 3 appels téléphoniques (10 médecins (33,3 %)) 

- Pas de rappel après message laissé sur répondeur ou au secrétariat (9 médecins (30 %)) 

- Pas de retour après relance par mail (11 médecins (36,7 %)) 

Trois médecins (3,8 %) ont été exclus a posteriori : 

- 1 médecin a déménagé au cours de l’étude et en a été exclu. 

- 2 médecins étaient remplacés au moment du premier appel. 

Finalement, 46 médecins ont répondu au questionnaire, par mail ou au téléphone et ont 

donc été inclus dans l’analyse.  

Le taux de réponse au questionnaire était de 58,2 %. 
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Figure 3 : Diagramme de flux des médecins inclus 

 

3.1 Description de la population 

3.1.1 Profil des médecins   

Parmi les 46 médecins ayant répondu au questionnaire, 25 (54,3 %) étaient des hommes. 

Vingt (43,4 %) médecins avaient plus de 55 ans, 11 (23,9 %) avaient entre 45 et 54 ans, 

8 (17,4 %) entre 35 et 44 ans, et 7 (15,3 %) entre 25 et 34 ans.  
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Figure 4 : Répartition des effectifs selon les âges 

 

La plupart était médecins généralistes exerçant en libéral (37 soit 80,4 %), 6 (13 %) 

exerçaient en tant que médecins en PMI et 3 (6,5 %) étaient pédiatres libéraux.  

 

 N = 46 

Homme 25 (54,3 %) 

Femme 21 (45,7 %) 

25-34 ans 7 (15,3%) 

35-44 ans 8 (17,4%) 

45-54 ans 11 (23,9%) 

> 55 ans 20 (43,4%) 

Médecin généraliste libéral 37 (80,4 %) 

Pédiatre libéral 3 (6,5 %) 

Médecin généraliste salarié de PMI 6 (13,1 %) 

Tableau 1: Caractéristiques des médecins inclus dans l’étude 

 

La moitié (23) des 46 médecins participants était installés depuis plus de 20 ans, 6 (13,1 

%) étaient installés depuis 10 à 19 ans et 17 (37 %) depuis moins de 10 ans. 

 

Deux tiers (66,7 %) des médecins avaient moins de 10 % d’enfants de moins de 7 ans 

dans leur patientèle et 33,3 % en avaient plus de 10 %. 
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Dix-neuf médecins (41,3 %) avaient un partenariat actif avec la PASS Mère-Enfant de 

leur secteur. 

3.1.2 Situation géographique et socio-économique 

Vingt-sept médecins (58,7 %) exerçaient dans une commune dont le taux de pauvreté 

était supérieur au taux moyen en région PACA qui est de 17,5 % (10). La médiane du taux de 

pauvreté du référent fiscal en 2017 des communes est quant à elle de 18,7 %. 

 

Trente médecins (65,2 %) exerçaient dans des communes dont le taux du PPPI était 

supérieur à la moyenne en région PACA, soit supérieur à 6,6 % (10). La médiane du taux de 

PPPI des communes est de 9,0 %. 

 

 Taux de pauvreté du référent 

fiscal en 2017 (%) 
Taux de PPPI en 2013 (%) 

Moyenne en région PACA 17,5 6,6 

Moyenne 26,3 8,6 

Ecart-type 14,4 3,3 

Minimum 14 3,1 

Maximum 53 13,2 

1er quartile 15,5 5,9 

Médiane 18,7 9,0 

3ème quartile 33,5 11,7 

Tableau 2 : Caractéristiques socio-économiques des communes 

 

3.1.3 Rapport au SI et pratique de dépistage 

Trente-huit des médecins (82,6 %) ont déclaré se sentir peu voire non concernés par le 

SI avant de recevoir l’affiche.  

Sur les trois dernières années, 37 (80,4 %) médecins avaient prescrit une plombémie 

moins d’une fois par an, 27 (58,7 %) n’en avaient même jamais prescrit. Seuls 9 médecins (19,5 

%) en prescrivaient plus d’une fois par an et 3 (6,5 %) plus d’une fois par trimestre (tableau 3).  
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 Effectifs (%) 

Rapport initial au SI 

Non concerné 13 (28,3) 

Peu concerné 25 (54,3) 

Souvent concerné 8 (17,4) 

Total 46 (100,0) 

 Effectifs (%) 

Prescription de plombémie 

sur les 3 dernières années 

Jamais 27 (58,7) 

Moins d’1 fois par an 10 (21,7) 

Plus d’1 fois par an 6 (13,0) 

Plus d’1 fois par trimestre 3 (6,5) 

Total 46 (100,0) 

Tableau 3 : Rapport au SI et pratique de prescription de plombémie, avant réception du courrier 

 

3.1.4 Recherche d’inférences 

Parmi la population de médecins inclus, il a été observé que les femmes avaient 

tendance, à la limite de la signification, à prescrire plus de plombémies que les hommes sur les 

3 dernières années (15 % vs 4,3 % ; p = 0,06).  

Ni la classe d’âge des médecins, ni l’ancienneté d’installation n’influaient sur la 

prescription de plombémie (p = 0,41 et p = 0,60) ou le rapport au SI (p = 0,82 et p = 0,66). Le 

type de spécialité, pédiatrie ou médecine générale, ne modifiait pas non plus le rapport au SI ou 

la prescription de plombémie.  

 

L’intégration à un réseau partenarial autour d’une PASS était associée de manière 

significative à des médecins qui se sentaient plus concernés par le SI (p < 0,01) que les autres.  

Les médecins les plus prescripteurs de plombémies étaient plus souvent au sein d’un 

réseau partenarial avec une PASS Mère-Enfant (p < 0,005), et étaient plus souvent installés 

dans une commune avec un taux de pauvreté du référent fiscal et de PPPI élevés (p < 0 ,005). 
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 Rapport initial au SI 

Total Non / Peu concerné 

N  

Souvent concerné 

N 

Taux de 

pauvreté du 

référent fiscal 

en 2017 (%) 

1er quartile 11 0 11 

2ème quartile 11 0 11 

3ème quartile 10 3 13 

4ème quartile 6 5 11 

Total 38 8 46 

Tableau 4: Rapport initial au SI en fonction du taux de pauvreté du référent fiscal en 2017 

 

 Prescription de plombémie 

Total < 1 fois /an  

N  

> 1 fois/an  

N 

Taux de 

pauvreté du 

référent fiscal 

en 2017 (%) 

1er quartile 11 0 11 

2ème quartile 11 0 11 

3ème quartile 10 3 13 

4ème quartile 5 6 11 

Total 37 9 46 

Tableau 5 : Prescription de plombémie en fonction du taux de pauvreté du référent fiscal en 2017 

 

 Rapport initial au SI 

Total Non / Peu concerné 

N  

Souvent concerné 

N 

Taux de PPPI en 

2013 (%) 

1er quartile 11 0 11 

2ème quartile 11 0 11 

3ème quartile 10 3 13 

4ème quartile 6 5 11 

Total 38 8 46 

Tableau 6 : Rapport initial au SI en fonction du taux de PPPI en 2013 

 

 Prescription de plombémie 

Total < 1 fois /an  

N  

>1 fois/an  

N 

Taux de PPPI en 

2013 (%) 

1er quartile 11 0 11 

2ème quartile 11 0 11 

3ème quartile 10 3 13 

4ème quartile 5 6 11 

Total 37 9 46 

Tableau 7 : Prescription de plombémie en fonction du taux de PPPI en 2013 
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3.2 Réception du courrier 

Trente-trois (71,7 %) des 46 médecins interrogés ont reçu l’affiche et l’ensemble des 

documents associés : 21 (63,6 %) l’ont reçu par courrier et 12 (36,4 %) en mains propres, donnés 

par des puéricultrices de la PASS Mère-Enfant de proximité. Treize médecins ont dit ne pas 

avoir reçu le courrier. 

 

3.2.1 Affichage du poster  

Parmi les 33 médecins ayant reçu le courrier, 27 (81,8 %) ont affiché le poster.  

Six (18,2 %) ne l’ont pas affiché. Parmi les raisons invoquées, deux médecins ne l’ont pas 

affiché « par principe », ils avaient pour habitude de ne « rien afficher » dans leur cabinet. Les 

trois autres raisons invoquées sont l’oubli, la perte de l’affiche et le manque de pertinence par 

rapport à la patientèle. Aucun d’eux n’a prescrit plus de plombémie après avoir reçu les 

documents. 

Vingt-deux (66,7 %) médecins ont lu partiellement ou totalement les documents 

d’information qui l’accompagnaient, qu’ils aient ou non affiché le poster. 

 

Courrier reçu 
Par voie postale 21 (63,6 %) 

33 (71,7 %) 
En mains propres 12 (36,4 %) 

 
Affichage 

Oui 27 (81,8 %)   

Non 6 (18,2 %) 

Lecture des 

documents 

associés 

Oui 22 (66,7 %) 

Non 11 (33,3 %) 

Courrier non reçu  13 (28,3 %) 

Tableau 8 : Réception du courrier et utilisation des documents 

3.2.2 Place de l’affiche  

Parmi les 27 médecins qui ont reçu et affiché le poster, 16 (59,3 %) l’ont mis en salle 

d’attente et 9 (33,3%) dans leur cabinet de consultation.  

La plupart (85,2 %) estimait qu’il était visible (noté 4 sur une échelle de 5) ou très visible (noté 

5). L’affiche était placée dans l’environnement suivant :  

- seule sur un mur ou espacée de plus de 20 cm avec d’autres affiches pour 12 médecins 

(44,4 %), 

- située à une distance de 5 à 20 cm d’autres affichages pour 11 médecins (40,4 %), 
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- installée à moins de 5 cm voire jointive avec d’autres affiches pour 4 médecins. 

 

3.3 Impact de l’affiche et des documents 

3.3.1 Impact sur le rapport au SI et sur la pratique 

Après réception des documents, 20 médecins (74,1 %) se sentaient peu voire pas du tout 

concernés par le SI malgré la réception des documents et de l’affiche, et 7 médecins (25,9 %) 

se sentaient souvent concernés. 

 Effectifs (%) 

Rapport des médecins au SI 

après affichage 

Non concerné 2 (7,4) 

Peu concerné 18 (66,7) 

Souvent concerné 7 (25,9) 

Total 27 (100,0) 

Tableau 9 : Rapport au SI après affichage 

 

Les médecins ont déclaré que leur rapport au SI s’était significativement amélioré (test 

de Friedman : p < 0,05). Grace à cet affichage, 8 (29,6 %) des médecins ont vu une amélioration 

de leur perception du SI. 

 

Ainsi, 13 (48,1 %) médecins  ont déclaré  rechercher davantage les facteurs d’exposition 

lors des examens de l’enfant après l’affichage du poster. 

Mais la majorité des médecins (24 soit 88,9 %) ayant affiché le poster n’a pas prescrit 

davantage de plombémie après l’affichage.  

3.3.2 Impact en fonction du profil des médecins  

Ni l’âge ni le sexe des médecins ni leur spécialité (pédiatre ou médecin généraliste) 

n’influençaient la recherche des facteurs d’exposition ou la prescription de plombémie après 

réception du courrier. 

 

Les médecins sans lien partenarial avec une PASS Mère-Enfant recherchaient davantage 

les facteurs d’exposition après réception de l’affiche (11 vs 3 ; p < 0,05) mais cela n’entraînait 

pas plus de prescription de plombémie de leur part (p = 0,60). Le taux de pauvreté des 
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communes d’exercice ou le taux de PPPI n’étaient pas associés à davantage de recherche de 

facteurs d’exposition ou de prescription de plombémie.  

La comparaison des plombémies prescrites et disponibles grâce à la base de données du SNSPE 

n’a pas pu être réalisée. 

 

3.3.3 Impact des éléments du kit de communication 

La lecture des documents associés à l’affiche lors de l’envoi était associée 

significativement (p < 0,05) à la recherche des facteurs d’exposition au plomb, que l’affiche 

soit exposée ou non. Elle n’entrainait cependant pas plus de prescription de plombémie (p = 

0,09). 

Concernant l’affichage ou non du poster, on ne retrouvait pas de changement significatif 

sur la recherche des facteurs d’exposition ou la prescription de plombémie.  

Le mode de réception, en mains propres ou par courrier, n’était pas associé à un impact 

plus ou moins important de l’affiche : ni dans la recherche des facteurs d’exposition (p = 0,16) 

ni dans la prescription de plombémie (p = 1,00). 

Il n’influençait pas non plus l’action de lire les documents associés à l’affiche (p = 0,82), 

ni l’action d’afficher ou non (p = 0,38).  

 

3.3.4  Impact des conditions d’exposition de l’affiche 

L’exposition de l’affiche a été évaluée selon trois critères : 

- Son environnement par rapport aux autres éléments de la pièce, 

- Sa visibilité selon l’avis du médecin, 

- Sa localisation : cabinet de consultation, salle d’attente ou autre. 

L’environnement de l’affiche ou sa visibilité estimée par le médecin ne modifiaient ni 

l’un ni l’autre de manière significative sa pratique. L’affichage en cabinet de consultation était 

significativement associé à une recherche des facteurs d’exposition par le médecin (p < 0,05) 

mais n’engendrait pas plus de prescription de plombémie (p = 0,25) ni de remarque de la part 

des patients (p = 0,38).  
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3.4 Évaluation qualitative de l’affiche  

3.4.1 Retour sur l’affiche  

Concernant l’avis des médecins sur cette affiche, 25 (92,6 %) trouvaient le graphisme 

compréhensible et le message global clair et accessible. Deux médecins (7,4 %) estimaient le 

message global moyennement compréhensible (noté 3 sur une échelle de 5). 

 

La majorité (19 soit 70,4 %) des médecins ayant affiché le poster n’ont pas eu de retour 

de la part des patients. Six médecins (22,2 %) ont été interrogés par leurs patients sur les facteurs 

d’exposition au plomb, notamment concernant leur habitat et les zones géographiques 

concernées. Les autres remarques des patients concernaient les symptômes (7,4 %) et 

l’épidémiologie du SI (7,4 %). Un médecin a été sollicité pour des explications à propos des 

dessins de l’affiche. 

 

3.4.2 Analyse du verbatim sur les caractéristiques de l’affiche 

Des commentaires libres de la part de 12 médecins différents ont été comptabilisés, 

regroupés en qualités et défauts de l’affiche :  

 

3.4.2.1 Points positifs   

- « Je m’en sers pour parler aux patients étrangers, car je trouve les images très explicites. 

Bon support pour l’interrogatoire » 

- « Quand un patient m'en parle (des risques environnementaux), l'amiante et les 

moisissures sont les premiers sujets abordés, et cela me permet de rebondir sur 

l'exposition au plomb, en fonction de l'habitat qu'ils me décrivent. J'ai une caméra dans 

ma salle d'attente et j'ai pu constater qu'ils regardaient cette affiche et certains m'en ont 

parlé après, permettant de développer le dialogue avec le patient » 

- « Elle attire l'œil, pas trop de texte, information importante » 

- « Patientèle peu francophone qui fait donc peu attention aux textes mais se fixent 

énormément sur les dessins. » 

- « Pour le graphisme, les couleurs sont plutôt bien choisies car vives, attirent le regard ; 

affiche par ailleurs "agréable" à regarder. » 
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- « Dessins agréables à regarder, plutôt parlants et évocateurs // je me sens plus concerné, 

ou en tous cas attentif mais j’apprécie surtout d'avoir les coordonnées des personnes et 

services à contacter en cas de besoin. » 

- La démarche de cette étude est intéressante car permet de faire une piqure de rappel sur 

le SI, car pas du tout à l'aise avec la prescription, vu que je n’en ai pas l'habitude. » 

 

3.4.2.2 Points négatifs et suggestions d’amélioration 

- « Certes, mais beaucoup d'informations à afficher notamment vaccins, accidents 

domestiques… donc dur d'attirer l'attention des patients // Les prospectus sont peut-être 

plus adaptés ? ou un dépliant format demi-A4 à glisser dans le carnet de santé, et leur 

redemander s'ils ont des questions aux prochaines consultations, comme avec le 

calendrier vaccinal en format poche, qui est un bon repère pour eux. » 

- Questions par rapport au dessin "canalisations", les patients pensaient qu'il ne fallait pas 

boire l'eau du robinet, pas évident pour eux que ce soit les canalisations en plomb qui 

sont représentées ; l'image du "passeport" n'était pas comprise non plus // police peut-

être trop petite dans les encarts bleus donc texte peu visible.  

- « Je ne me sens pas concerné par le SI, je n'en ai jamais eu, peut être aussi car je ne le 

vois pas. » 

- « En tant que pédiatre, je préfère afficher dans mon cabinet de consultation et la salle 

d'attente des affiches et posters à destination des enfants, c'est pourquoi je l’ai mise dans 

le bureau de la secrétaire mais qui est déjà bien chargé. » 

- « Image du cosmétique peu compréhensible, ne parle pas assez des symptômes //  

- « Dernière image (relative au carnet de santé) non essentielle » 

- « Peut-être agrandir la police du texte » 

Points forts Limites 

- Support visuel à l’interrogatoire du 

médecin face à une patientèle non 

francophone 

- Informatif pour le médecin 

- Graphisme simple 

- Couleurs agréables 

- Période sanitaire liée à la Covid-19 

- Police du texte trop petite 

- Images peu compréhensibles au 

premier abord : cosmétiques, passeport 

et canalisation 

- Format affiche trop fréquent 

Tableau 10: Synthèse des forces et faiblesses de l’affiche 



 

23 

 

 

3.4.2.3 Autres remarques  

Certaines remarques des médecins concernaient les difficultés rencontrées du fait de la 

période sanitaire et du confinement :  

- « Au vu des circonstances dues à l’épidémie de Covid-19, pas d'attente en salle d'attente, 

moins de fréquentations de la PMI, moins de personnel et moins de temps en 

consultation. » 

- « Période particulière en ce moment, peu propice à l'affichage en salle d'attente, car 

moins de passage et moins d'attente » 

- « Période sanitaire compliquée avec de nombreux réaménagements du cabinet, de son 

organisation et des horaires. Moins de passage en salle d'attente et moins de disponibilité 

des médecins. » 
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4 DISCUSSION  

4.1 Discussion des résultats 

Les résultats de cette étude ont montré que l’affichage du poster ne modifiait pas la 

pratique des médecins en termes de dépistage, mais qu’après la lecture des documents associés 

à l’affiche, ils recherchaient davantage les facteurs d’exposition au plomb. 

4.1.1 Profil des médecins 

4.1.1.1 Spécialité 

Selon notre étude, et avant la réception du courrier, il n’apparait pas de différence 

significative dans le rapport au SI des médecins interrogés ou dans leur prescription de 

plombémie selon le type de spécialité et le statut (médecin généraliste, pédiatre ou salarié en 

PMI). Ces résultats peuvent s’expliquer par le faible effectif de pédiatres et médecins de PMI 

de notre étude. Plus de la moitié des médecins (soit 58,7 %) n’avait jamais prescrit de 

plombémie sur les trois dernières années, ce résultat est en accord avec le bilan 2015-2018 sur 

l’évolution du saturnisme chez l’enfant (2), selon lequel les médecins hospitaliers restent les 

principaux prescripteurs des plombémies de primo-dépistages (63 %) en région PACA. Au 

niveau national, ce sont les services de PMI qui ont un rôle prépondérant dans le primo-

dépistage.   

 

4.1.1.2 Partenariat avec une PASS 

Après réception du courrier, contrairement à ce à quoi on aurait pu s’attendre, les 

médecins en partenariat avec une PASS ne recherchaient pas davantage l’exposition au plomb 

que les autres. On pourrait expliquer ce résultat par une sensibilisation de ces médecins déjà 

bien présente et non modifiée par la réception d’une affiche de sensibilisation. Ceci est confirmé 

par un autre résultat de notre étude : avant réception du courrier, les médecins en partenariat 

avec une PASS Mère-Enfant se sentaient significativement plus souvent concernés par le SI et 

étaient plus prescripteurs de plombémie, d’après leur déclaration. Ce résultat nous inciterait à 

diffuser ce type de moyen de communication auprès de médecins qui ne sont pas en contact 

régulier avec les services de PASS, par exemple ceux situés en zones rurales. 
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4.1.2 Éléments du courrier 

La présence de l’affiche en cabinet de consultation plutôt qu’en salle d’attente semblait 

avoir plutôt un impact sur les médecins puisqu’ils déclaraient rechercher davantage les facteurs 

d’exposition, en revanche, cela n’engendrait pas plus de remarques de la part des patients.  

Par ailleurs, il faut noter que l’évaluation de la visibilité de l’affiche à travers notre 

questionnaire est subjective et on pouvait s’attendre à ce que les médecins qui ont affiché le 

poster l’ait placée dans un lieu visible des patients.   

Il semble que les documents compris dans le courrier aient eu plus d’impact que 

l’affiche elle-même, puisque les médecins ayant lu au moins partiellement ces documents ont 

significativement plus recherché les facteurs d’exposition que ceux qui ne les avaient pas lus.  

Contrairement à ce qu’on aurait pu penser, le mode de réception des documents, en main 

propre ou par voie postale ne modifiait pas l’attitude ou l’accueil du courrier par les médecins. 

Cependant les faibles effectifs de l’étude peuvent expliquer ce résultat. Il serait intéressant de 

savoir si aller à la rencontre des médecins permettrait de mieux les sensibiliser à une campagne 

de santé publique.  

4.1.3 Activité de dépistage   

Sur les 3 dernières années, 58,7 % des médecins interrogés dans notre étude n’avaient 

prescrit aucune plombémie. Ces résultats rejoignent ceux d’une enquête menée en 2005 dans 

l’Allier et le Puy de Dôme (11). L’objectif de cette étude quantitative était de mettre en évidence 

les facteurs qui pourraient permettre d’améliorer le dépistage des expositions au plomb chez 

l’enfant. Les médecins interrogés étaient médecins généralistes, pédiatres libéraux ou 

hospitaliers ou encore médecins travaillant en PMI et médecine scolaire. Dans cette enquête, 

sur les 266 médecins ayant répondu au questionnaire, 22 % des médecins interrogés avaient 

prescrit au moins une plombémie sur les 5 dernières années. De même, en 2016, dans une 

enquête qualitative menée auprès de 11 médecins libéraux dans le 2ème arrondissement de 

Marseille et dont l’objectif était d’analyser leurs connaissances, représentations et pratiques en 

matière de dépistage du SI, N. Serin-Aiouaz mettait en évidence une activité restreinte de 

dépistage chez les médecins interrogés puisqu’un seul déclarait avoir prescrit une plombémie 

au cours de la dernière année et que la quasi-totalité n’avait jamais recherché le risque 

d’exposition au plomb (8). Ce résultat, tout comme dans notre étude, montre une insuffisance 

du dépistage du SI et est en accord avec le dernier bilan 2015-2018 : le nombre de cas incidents 

par rapport à l’ensemble des enfants mineurs résidant en France était de 4,3 pour 100 000 
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enfants pour cette période (2), loin des 2 % estimés (ayant une plombémie supérieure à 50 µg/L) 

d’après l’étude Saturn-Inf de 2008-2009 (5). 

 

4.1.4 Impact de la crise sanitaire liée à la Covid-19 

L’enquête s’est déroulée au moment de la crise sanitaire liée à la Covid-19. 

En mai 2020, la Direction de la Recherche, des Études, de l’Évaluation et des Statistiques 

(DREES) a réalisé un état des lieux de la pratique des médecins généralistes pendant le 

confinement lié à l’épidémie de Covid-19 (12). Sept médecins sur dix ont mis en place des 

téléconsultations, afin de limiter les passages au cabinet et ont modifié l’organisation du cabinet 

en passant uniquement sur rendez-vous. Les consultations de suivi pédiatrique ont chuté de plus 

de 50 % pour plus d’un médecin sur deux. Le rapport EPI-PHARE sur l’usage des médicaments 

de ville sur la période du premier confinement révèle une baisse de la délivrance des vaccins 

allant de 23 à 70 % selon les vaccins (hexavalents, ROR et HPV) (13), (14). Cette observation 

est en accord avec les remarques des médecins interrogés qui rapportaient une moindre 

fréquentation de leur cabinet, moins de passage en salle d’attente ainsi que moins d’attente. 

Ceci peut donc avoir eu un impact sur l’attention accordée aux affichages dans les cabinets 

médicaux, et expliquerait le faible retour des patients quant à l’affiche mais aussi une moindre 

disponibilité des médecins et un recul des activités de dépistage. 

 

4.2 Forces et limites de l’étude 

4.2.1 Les limites 

4.2.1.1 Recrutement des médecins 

La participation des médecins a été difficile à obtenir, avec un taux d’accord de 

réception variant de 10 à 30 % selon les villes. Les raisons invoquées par les médecins ou leurs 

secrétaires étaient le refus de participer à une enquête, essentiellement par manque de temps ou 

d’intérêt pour le sujet. De même, obtenir une réponse au questionnaire s’est avéré tout aussi 

difficile. Malgré l’accord de participation reçu lors du premier contact, de nombreux médecins 

ne s’en souvenaient finalement plus ou n’avaient plus de temps à accorder à l’étude au moment 

du rappel pour remplir le questionnaire quelques mois après. Dans ces cas-là, il était proposé 

de convenir d’un rendez-vous téléphonique à un moment plus opportun, ou de leur envoyer le 

questionnaire par mail. Malgré ces possibilités, il n’y a eu que peu de retour par mail, même 
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après relance. Enfin, de nombreux médecins n’ont pas reçu le courrier envoyé via La Poste. 

Ceci explique en partie la faible participation et le faible taux de réponse obtenu malgré le 

contact d’un peu moins de 200 médecins.  

4.2.1.2  Biais de sélection   

Initialement les médecins ont été contactés sur la base de l’annuaire des Pages jaunes, 

donc de manière aléatoire. Cependant on peut penser que les médecins ayant accepté de 

participer à cette étude étaient probablement plus intéressés par le sujet, amenant à un biais de 

sélection.  

Le réseau des PASS a été utilisé pour faciliter la diffusion du courrier. Mais cela a 

entraîné un autre biais : les médecins ayant un lien partenarial avec une PASS n’ont pas vu leur 

pratique modifiée car ils étaient probablement déjà sensibilisés au sujet. 

4.2.1.3 Biais de recueil  

La méthode de recueil des réponses de chaque médecin au questionnaire (mail ou 

entretien téléphonique) n’a pas été prise en compte. Pour des raisons pratiques et afin de 

maximiser le nombre de réponses recueillies, le choix était laissé aux médecins de répondre au 

questionnaire soit par mail, soit par téléphone, risquant ainsi un biais de recueil. Par exemple, 

les réponses aux questions ouvertes étaient essentiellement recueillies auprès des médecins 

interrogés par téléphone. Cela peut s’expliquer par le fait que les médecins qui acceptaient un 

entretien téléphonique étaient probablement plus concernés ou intéressés par le SI et plus 

disposés à échanger plus longuement sur le sujet et sur leur expérience. Par ailleurs, l’entretien 

au téléphone permettait de reformuler certaines questions, voir relancer la discussion au 

moment des questions ouvertes et ainsi recueillir plus d’informations.  

4.2.1.4 Biais de déclaration 

Un biais de déclaration est inhérent à la collecte des réponses dans le cadre de ce type 

de questionnaire, notamment avec un biais de désirabilité sociale pouvant influencer les 

réponses aux questions concernant les pratiques des médecins.  
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4.2.2 Les forces  

4.2.2.1 Questionnaire 

Notre questionnaire comportait essentiellement des questions fermées et seulement 

deux questions ouvertes, pour limiter l’effet de lassitude et le taux de non-réponse de la part 

des interrogés et pour faciliter l’exploitation des résultats.  

4.2.2.2 Durée d’exposition du poster 

Le délai entre l’affichage du poster et le recueil des réponses au questionnaire a été de 

plusieurs mois, entre 4 et 8 mois. Un délai supérieur n’aurait pas forcément permis d’obtenir 

des données différentes. De plus, en ce qui concerne les outils de communication tels que les 

affiches, leur renouvellement fréquent, au bout de quelques mois, est un élément souvent 

rapporté par les médecins comme gage d’efficacité. 

4.2.2.3 L’affiche et les documents associés 

L’affiche fournie par l’ARS a été créée par des professionnels (ingénieurs, graphistes, 

chargé de communication). L’utilisation du photo-langage faisait son originalité et permettait 

de toucher des populations peu à l’aise avec le français ou la lecture, limitant le risque de 

discrimination et ciblant les patients les plus précaires et souvent les plus exposés au risque 

saturnin.  

L’affiche était accompagnée d’un ensemble de documents officiels informatifs pour le 

médecin recevant le courrier, qu’il pouvait lire et garder à disposition, ainsi que les coordonnées 

des acteurs locaux pour chaque département de la région PACA. 

4.2.2.4 Évaluation d’un outil de communication 

L’évaluation d’un outil de communication tel que les affiches de prévention est plutôt 

rare. Notre étude a permis d’évaluer l’accueil d’une affiche de sensibilisation auprès du corps 

médical et l’intérêt ou non de la distribuer à plus grande échelle. Le retour des patients sur cette 

affiche serait intéressant à recueillir.  

 L’Institut National de Prévention et d’Éducation pour la Santé (INPES) a élaboré une 

grille d’évaluation des outils d’intervention en éducation pour la santé (15), qui comporte à la 

fois des questions ouvertes et fermées. Cette grille peut être utilisée aussi bien par les 

concepteurs de ces outils mais aussi par les professionnels de santé pour les aider à apprécier la 
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qualité des supports qui leur sont proposés. Cette grille comporte plus de 50 questions et n’a 

pas été utilisée comme moyen d’évaluation de notre affiche au sein de notre questionnaire. 

 

4.3 La place de la communication dans le dépistage du saturnisme infantile 

4.3.1 L’affiche en communication 

4.3.1.1 En salle d’attente 

L’affiche est un outil de communication très classique et répandu dans de nombreux 

domaines et notamment en santé publique.  

Une étude française datant de 2012 montrait que des affiches étaient exposées dans 78 

% des salles d’attente en cabinet de médecine générale (16). De nombreux travaux de thèse s’y 

sont intéressés. En 2018, dans une thèse sur le ressenti des patients concernant la prévention 

par l’exposition d’affiches en salle d’attente (17), ceux-ci exprimaient un sentiment 

d’ambivalence vis-à-vis des affiches de prévention exposées en salle d’attente, mêlant un 

sentiment d’anxiété mais aussi de nécessité pour leur santé. Certains décrivaient la salle 

d’attente comme un lieu idéal pour l’information et la prévention. Les souhaits des patients 

pour leur salle d’attente concernaient entre autres des affiches plus humoristiques ou adaptées 

à différents âges ou encore certains désiraient plus d’informations sur des maladies rares et 

méconnues. Un autre travail de thèse en 2017 (18) a analysé les raisons pour lesquelles 8 % des 

salles d’attentes des médecins généralistes interrogés étaient sans affichage : absence d’impact 

selon eux, manque d’esthétisme, manque de clarté, risque de mauvaise interprétation, 

incompréhension notamment avec des patients illettrés ou non francophones, iatro-pathogénie 

et caractère anxiogène. 

 

Dans une thèse intitulée « Place de la salle d’attente du médecin généraliste dans 

l’éducation pour la santé » soutenue en 2009 (19), il a été évalué l’investissement des médecins 

généralistes dans l’éducation en santé à travers leur salle d’attente. Il en ressortait que les plus 

récemment installés étaient les plus actifs et investis dans leur salle d’attente et que les moyens 

audiovisuels, bien qu’envisagés, s’avéraient difficiles à utiliser en pratique. Ils proposaient 

d’améliorer l’impact des affiches en salle d’attente, en favorisant la qualité de leurs messages 

plutôt que la quantité, en jouant entre autres sur la luminosité, la limitation de leur nombre et 

leur renouvellement régulier. 
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Concernant notre affiche, deux médecins ont remis en question son format :  

- l’un suggérait un format plus petit, de type « carte postale », sur le modèle du calendrier 

vaccinal, selon lui « facile à glisser dans le carnet de santé », 

- l’autre reprochait aux affiches d’être en trop grand nombre avec un surplus 

d’informations, rejoignant les remarques soulevées dans les thèses citées 

précédemment.  

Par ailleurs, parmi les médecins n’ayant pas affiché le poster ou ayant refusé de 

participer à notre étude, les raisons données étaient l’absence d’affichage par « principe » ou 

par esthétisme. Enfin, les médecins ayant affiché le poster l’ont en général placée à distance 

d’autres affichages (seule sur un mur, ou espacée de 5 à 20 cm avec d’autres affiches), révélant 

une volonté de clarté et de limiter la surinformation. 

4.3.1.2 Support de consultation 

D’autres médecins de notre étude considéraient l’affiche comme un bon support pour 

mener l’interrogatoire, notamment avec des patients non francophones, grâce au photo-langage, 

ou encore pour eux-mêmes comme moyen mnémotechnique à avoir sous les yeux. 

L’affichage pourrait être le moyen d’évoquer des sujets moins souvent abordés en 

consultation. Il peut s’agir de sujets sensibles (sexualité, addictions…) ou rares donc non 

abordés de manière systématique. Les affiches pourraient être un point d’accroche pour entamer 

le dialogue mais aussi signifier au patient que le médecin est disponible pour aborder ces sujets-

là. Des études récentes ont d’ailleurs montré un meilleur impact des affiches quand elles étaient 

couplées à une intervention personnalisée du professionnel de santé ou à l’envoi de brochure 

(20), (21). 

La liste des facteurs d’exposition au plomb est particulièrement longue. Leur recherche 

de manière systématique chez les enfants de 0 à 6 ans est probablement peu adaptée à la 

médecine générale.  

Dans l’étude de Masson et Fournier dans le Puy de Dôme, seul 6 % des médecins 

interrogés recherchaient de manière systématique les facteurs d’exposition au plomb (11).  

En 2016, dans l’enquête qualitative menée auprès de 11 médecins libéraux dans le 2ème 

arrondissement de Marseille, N. Serin-Aiouaz mettait en évidence qu’aucun des médecins 

interrogés ne connaissait les critères devant amener au dépistage du SI (8). La moitié d’entre 
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eux considérait à tort que la présence d’un critère clinique était nécessaire à la prescription 

d’une plombémie et, pour beaucoup, un facteur de risque isolé n’était pas suffisant pour 

rechercher une intoxication au plomb. Enfin concernant la connaissance des facteurs 

d’exposition, elle était incomplète et approximative, la précarité était le plus souvent 

mentionnée mais certains facteurs comme la profession des parents ou la présence d’un cas 

d’intoxication dans l’entourage proche de l’enfant n’étaient jamais cités. 

L’affiche évaluée dans notre étude, créée par l’ARS, a l’avantage de rassembler les 

principaux facteurs d’exposition et pourrait être envisagée comme un support à l’interrogatoire 

et compléter la question « Risque de saturnisme ? oui/non » déjà présente dans le carnet de 

santé, au moment des examens obligatoires des 9ème et 24ème mois, comme l’a souligné un des 

médecins interrogés dans notre étude, ou encore comme outils aux familles s’il était diffusé 

dans un format adapté, type carte postale, comme suggéré par un autre médecin. D’après le 

baromètre santé médecins généralistes de 2009 de l’INPES, il s’avère que 60 % des médecins 

généralistes utilisent en consultation « des questionnaires préétablis, tests ou échelles, pour le 

repérage des facteurs de risque ou dépistage de pathologies » (22). De même, dans l’enquête 

de Masson et Fournier, 87 % des médecins souhaitaient la création d’un guide d’information 

sur le SI ou d’aide au repérage, 89 % se sentaient insuffisamment sensibilisés et informés. 

En 2016, pour son travail de thèse, N. Serin-Aiouaz avait distribué à la fin de ses entretiens 

avec onze MG du 2ème arrondissement de Marseille, une plaquette d’informations. Ce document 

reprenait les données épidémiologiques du secteur, les facteurs d’exposition, la conduite à tenir 

en cas de facteurs de risque et les coordonnées des contacts locaux utiles. Elle n’avait cependant 

pas pu recueillir l’avis des médecins sur cette plaquette, ni évaluer son impact. Un des objectifs 

de notre étude était justement de recueillir l’avis des médecins sur un autre support, une affiche 

au format A2 et leurs suggestions d’amélioration. 

 

Dans le cadre de cette étude, l’affiche n’était pas le seul document envoyé : le courrier 

adressé aux médecins comportait également un « repère pour la pratique » de quatre pages, 

ainsi que les questionnaires d’aide au repérage de l’exposition au plomb chez l’enfant et la 

femme enceinte. Ces documents ont été lus au moins partiellement par 66,7 % des médecins 

ayant reçu notre courrier et leur lecture étaient significativement associée à la recherche par la 

suite des facteurs d’exposition. Ils constituent un support dont le but est d’accompagner le 

médecin qui se trouve face à une suspicion de SI. 
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De manière générale, le temps reste le frein le plus important rapporté par les médecins 

concernant les activités de prévention et de dépistage toutes pathologies confondues (23) d’où 

l’intérêt de trouver des moyens rapides et clairs à destination des médecins pour faciliter la 

démarche de dépistage. 

4.3.1.3 Information du patient 

Dans notre étude, peu de médecins ont eu des remarques de la part des patients 

concernant cette affiche. La faible fréquentation des cabinets médicaux pendant la période du 

premier confinement lié à l’épidémie de Covid-19 comme vu précédemment peut expliquer ce 

résultat.  

D’après l’étude de Masson et Fournier dans le Puy de Dôme, la sensibilisation du grand 

public pourrait pourtant être un moyen d’améliorer le dépistage du SI, pour 74 % des médecins 

interrogés. Ce qui est confirmé dans l’enquête de N. Serin-Aiouz, où la majorité des médecins 

pensaient qu’être sollicités par les patients, sensibilisés au problème par des campagnes 

d’information, leur permettrait d’améliorer leur activité de dépistage. Dans une enquête 

sociologique qui s’intéressent à la place du médecin généraliste en santé publique, Singuliers 

généralistes. Sociologie de la médecine générale (23), 47 % des médecins déclaraient avoir des 

difficultés dans leur rôle de prévention et de promotion en santé publique du fait de l’absence 

de demande de la part de leur patient.  

Il est vrai que les problématiques que rencontrent les patients concernés sont multiples 

et plurifactorielles. Ils établissent naturellement une hiérarchisation des difficultés qu’ils 

rencontrent. La présence de canalisation au plomb ou de peintures écaillées peut leur apparaître 

moins importante et dangereuse pour leur santé que des moisissures liées à l’humidité ou des 

installations électriques non conformes. Mais le rôle du médecin généraliste, référent santé de 

ces patients, reste de les informer sur ces risques invisibles et méconnus. Comme évoqué par 

un des médecins interrogés dans notre étude, le dépistage du SI devrait plus largement être 

intégré à la problématique générale des expositions environnementales comme les moisissures, 

l’amiante, les nuisibles, qui sont des sujets plus connus et plus souvent abordés par les patients. 

Cependant, notre étude ne recueillait que l’avis des médecins, il serait également intéressant 

d’évaluer cette affiche auprès des patients et leur rapport au SI avant et après lecture de 

l’affiche. 
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4.3.2 Position des médecins par rapport au SI 

Selon la définition européenne de la médecine générale (WONCA 2002 et actualisée en 

2005) (24) et selon l’OMS (25), la médecine générale « a une responsabilité spécifique de santé 

publique dans la communauté ».  

 

Dans notre enquête, 82,6 % des médecins ne se sentaient pas ou peu concernés par le SI 

par rapport à leur patientèle. Ces résultats sont concordants avec l’étude de Masson et Fournier 

dans laquelle, même si 82 % le considéraient comme un problème de santé publique au moins 

au niveau national, seuls 3 % des médecins interrogés voyaient le SI comme un sujet de 

préoccupation dans leur pratique. 

Dans son ouvrage Saturnisme infantile et action de santé publique, C. Dourlens 

expliquait que le SI se retrouvait « noyé au milieu d’autres problèmes » (26). Son importance 

peut apparaître moindre quand il est mis en relation avec d’autres problématiques sociales, 

économiques, sanitaires, propres à la population le plus souvent touchée par le SI. 

 

Le faible intérêt porté par les médecins au dépistage du SI peut aussi provenir du 

sentiment que cette responsabilité appartient plutôt aux services de PMI, raisons invoquées par 

certains médecins interrogés dans les études de N. Serin-Aiouaz et Masson et Fournier. En effet, 

la prise en charge d’une intoxication au plomb fait intervenir de nombreux acteurs (travailleurs 

sociaux, médecins de PMI, médecin inspecteur de santé publique de l’ARS, service d’hygiène 

de la ville…), le MG peut se sentir exclu et donc se désintéresser du processus. Dans notre 

étude, l’affiche a été diffusée auprès des médecins, accompagnée d’un ensemble de documents 

d’information dont les coordonnées des acteurs locaux en matière de SI, à qui s’adresser, 

comme l’a souligné un des médecins interrogés : 66,7 % des médecins ayant reçu l’affiche 

avaient lu au moins partiellement ces documents. Ce résultat constitue une piste de réflexion 

intéressante : améliorer les relations entre les médecins libéraux et les acteurs locaux œuvrant 

déjà dans le domaine du SI, et notamment avec les PASS Mère-Enfant de leur territoire, pour 

favoriser le repérage et le suivi des patients à risque. 

 

On peut espérer que la diffusion de ces informations permette d’intégrer le médecin au 

réseau de professionnels. 
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4.3.3 Un dépistage ciblé ou systématique ?  

La conférence de consensus de 2003 préconisait le repérage individuel systématique des 

facteurs d’expositions chez tous les enfants de moins de 6 ans, indépendamment de toute 

stratégie de ciblage de populations surexposées. L’inclusion d’une question sur le risque de 

saturnisme dans le carnet de santé depuis 2006 est une mesure forte en ce sens. 

D’après le rapport sur les stratégies de dépistage du saturnisme chez l’enfant datant de 

2008 (27), le dépistage en fonction des indicateurs de pauvreté, comme il est réalisé aux États-

Unis (dépistage des enfants bénéficiant de l’aide médicale ou alimentaire) n’est pas souhaitable 

en France : devant la forte hausse des prix de l’immobilier dans les grandes villes, certaines 

familles « non pauvres » se retrouvent dans des logements insalubres et à risque d’exposition 

au plomb. Le ciblage du dépistage en fonction de l’habitat ancien et/ou dégradé apparaît alors 

plus pertinent. 

Un dépistage par zones ou adresses à risque (centre ancien, campagne, sites industriels 

pollués, qualités des eaux de consommation) n’est pas non plus suffisant pour dépister les cas 

de SI, avec le risque de passer à côté d’exposition isolée. De plus, même si de telles 

cartographies existent (base de données des sols ou base de données des anciens sites 

industriels), elles ne sont pas encore facilement accessibles pour être utilisées aisément par les 

professionnels de santé. Elles permettraient de situer rapidement l’habitat de l’enfant et de 

rendre les médecins exerçant dans des zones à risque de fortes expositions plus vigilants et 

conscients. Dans notre étude, la moitié des médecins vivaient dans une commune dont le taux 

de PPPI était supérieur à 9 %, alors qu’en région PACA, la moyenne est de 6,6 %. Pour rappel, 

le taux de PPPI est un outil d’aide au repérage des situations d’indignité dans le logement, qui 

prend en compte la qualité de l’habitation (catégorie cadastrale) et les revenus des occupants. 

 

4.3.4 La place des centres de références 

Depuis la création du dispositif Consultations Enfant-Environnement en 2011 à 

Marseille, devenu la PASS Mère-Enfant en 2014, les Bouches-du-Rhône ont vu le nombre de 

primo-dépistages être multiplié par 2 entre 2011 et 2019 (resté plutôt stable en France), 

permettant de diagnostiquer entre 3 et 7 fois plus de cas incidents (7).  
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Figure 5 : Évolution du dépistage du SI dans les Bouches du Rhône 

 

 

Figure 6 : Évolution du dépistage du SI en France 

 

Devant le succès de ces consultations, d’autres PASS ont progressivement été créées 

ailleurs dans la région PACA notamment à Nice, Manosque et Avignon.  

L’important reste encore de faire connaître ces dispositifs auprès des médecins libéraux 

qui restent les interlocuteurs de confiance et de proximité des familles. Dans le cadre de notre 
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étude, nombreux sont les médecins contactés à ne pas connaître les PASS de leur territoire, leur 

existence ou leurs missions. Malheureusement, notre étude n’avait pas pour objectif d’en 

évaluer la proportion. Grâce à nos appels téléphoniques, la visite des puéricultrices des 

différentes PASS ou encore notre courrier d’introduction accompagnant l’affiche, nous avons 

pu au moins faire connaître leur existence. 
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5 CONCLUSION 

Les médecins généralistes sont au cœur des actions de prévention, de dépistage et 

d’éducation en santé. Malgré l’existence d’une question sur l’exposition au plomb dans le 

carnet de santé depuis 2006 et la prise en charge à 100 % des plombémies, la dernière étude de 

prévalence en 2008-2009 montre un sous-diagnostic des cas de SI et une baisse de l’activité de 

primo-dépistage ces dernières années. 

Notre étude a montré que les médecins interrogés se sentaient initialement peu 

concernés par le saturnisme infantile dans leur pratique quotidienne. La réception d’une affiche 

rappelant les principaux facteurs d’exposition au plomb et la lecture des documents 

l’accompagnant ont permis de les sensibiliser et les rendre plus concernés par le sujet, ils 

recherchaient également davantage les facteurs de risque d’exposition au plomb. La crise 

sanitaire liée à la Covid-19 n’a pas permis d’avoir la participation et les résultats espérés : la 

diffusion de ce courrier n’a pas entraîné une augmentation du dépistage en termes de 

prescription de plombémies après la période d’affichage. Cependant les appels et les visites 

auprès des médecins de ville, ainsi que le courrier envoyé ont été un premier pas dans la 

promotion des dispositifs PASS auprès de la médecine libérale. Les médecins doivent 

reconnaitre dans ces structures des interlocuteurs avec qui échanger pour faciliter la prise en 

charge de leurs patients, plus particulièrement des populations en situation de précarité. 

La sensibilisation des patients paraît être un des éléments à développer afin qu’ils 

puissent solliciter leur médecin. Le photolangage utilisé dans cette affiche permet d’ailleurs de 

toucher une large population, enfants et adultes, y compris les patients non francophones ou 

illettrés, et les inciter ainsi à poser des questions ou aborder le sujet en consultation. Par ailleurs, 

la création d’outils d’aide au dépistage pourrait être un des moyens pour aider les médecins 

dans leur mission de prévention, à condition que leur utilisation soit simple et rapide, le temps 

étant l’un des principaux freins aux actions de dépistage. L’intégration d’un tel outil, d’un 

format adapté, au carnet de santé, au même titre que les conseils aux parents sur l’alimentation 

ou le sommeil, pourrait être envisagé. 
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6 ANNEXES  

Annexe 1 :  Affiche 
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Annexe 2 : Courrier d’introduction 
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Annexe 3 : Questionnaire d’aide au repérage des expositions au plomb chez l’enfant 
de moins de 6 ans 
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Annexe 4 : Questionnaire d’aide au repérage des expositions au plomb chez la femme 
enceinte 
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Annexe 5 : Formulaire CERFA n° 12378 
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Annexe 6 : Repère pour la pratique 
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Annexe 7 : Questionnaire  

➢ Êtes-vous un homme ou une femme ?  

• Homme 

• Femme 

➢ Quel âge avez-vous ?  

• 25-34 ans 

• 35-44 ans 

• 45-54 ans 

• 55-64 ans  

• 65 ans ou plus 

➢ Quelle est votre spécialité ? (plusieurs réponses possibles)  

•Médecin généraliste en libéral  

• Pédiatre en libéral  

• Médecin généraliste salarié en PMI ou centre hospitalier  

• Pédiatre salarié en PMI ou centre hospitalier 

➢ Depuis quand êtes-vous installés ?  

• < 5 ans  

• 5-9 ans  

• 10-19 ans  

• ≥ 20 ans 

➢ Quel(s) est/sont votre/vos code(s) postal(aux) d'exercice ? 

 

➢ A combien estimez-vous le pourcentage d'enfants de moins de 7 ans dans votre 

patientèle ?  

•  < 5%  

• 5-9%  

• 10-49%  

• > 50 % 

➢ Comment vous sentiez-vous concerné par le saturnisme infantile dans le cadre de 

votre activité, avant la réception des documents ?  

• Pas du tout concerné  

• Peu concerné  

• Souvent concerné 

➢ Sur les 3 dernières années, avez-vous déjà prescrit une plombémie chez un enfant ? 

A quelle fréquence ?  

• Jamais  

• Moins d’une fois par an  

• Plus d’une fois par an  
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• Plus d’une fois par trimestre  

• Plus d’une fois par mois  

• Plus d’une fois par semaine 

➢ Avez-vous reçu le poster et les documents d'information sur le saturnisme infantile ? 

• Si oui :  

o Avez-vous lu les différents documents envoyés avec l'affiche ?  

• non  

• oui, en partie  

• oui complètement 

o Le poster reçu est-il affiché ? 

• oui   

• non 

▪ Si oui : Vous avez affiché le poster 

 

Pouvez-vous préciser le lieu d'affichage ?  

� salle d’attente   

• cabinet de consultation   

• couloir   

• toilettes   

• autre 

Diriez-vous que le poster est bien visible ?  

Échelle linéaire de 1 : non visible à 5 : totalement visible 

 

Pouvez-vous décrire l'environnement du poster ? (plusieurs 

réponses possibles)    

• Poster partiellement caché (par porte, plante, siège, autre 

affichage...)  

• Poster totalement caché (par porte, plante, siège, autre 

affichage...)  

� Seul sur un mur ou espacé de plus de 20 cm d’autres 

affichages 

� Espacé de 5 à 20 cm d’autres affichages  

• Jointif avec d'autres affichages ou espacé de moins de 5 

cm 

• Autre 

Que pensez-vous de ce poster ? Sur le plan du graphisme : 

 

Que pensez-vous de ce poster ? Sur le message global et le 

texte : 
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Avez-vous des suggestions pour l'améliorer ou des 

commentaires sur l’affiche ? 

 

Avez-vous eu des remarques de la part des patients sur le 

saturnisme ? Si oui, de quel type ? (plusieurs réponses 

possibles) 

• Aucune 

• Questions sur les facteurs d'exposition 

• Questions sur les symptômes 

• Questions sur l'épidémiologie 

• Demande de plombémie 

• Autre 

Avez-vous prescrit davantage de plombémies depuis 

l'affichage ?  

• oui   

• non 

Avez-vous accordé plus de place à la recherche des facteurs 

d’exposition lors de l’examen systématique des 6 ans ?    

• oui  

• non 

Comment vous sentez-vous concerné par le saturnisme 

infantile dans le cadre de votre activité, depuis que vous 

avez reçu ces documents ?   

• Pas du tout concerné  

• Peu concerné  

• Souvent concerné 

 

    Fin du questionnaire 

 

▪ Si non : vous n’avez pas affiché le poster :  

Pourquoi le poster n'a-t-il pas été affiché ? (plusieurs 

réponses possibles)  

� je n’ai pas reçu le poster  

• oubli  

• manque de place  

� manque d’intérêt  

• manque de pertinence par rapport à la patientèle  

• autre 
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Avez-vous accordé plus de place à la recherche des facteurs 

d’exposition lors de l’examen systématique des 6 ans ?   

• oui  

• non 

Avez-vous prescrit davantage de plombémie depuis la 

réception des documents ?  

• oui  

• non 

 

    Fin du questionnaire 

 

•  Si non :  

Fin du questionnaire  
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9 RESUME  

Introduction : Le saturnisme représente l’ensemble des manifestations dues à une intoxication 

par le plomb. Son diagnostic est biologique par le dosage de la plombémie et la déclaration des 

cas de saturnisme infantile (SI) est obligatoire. Les principales sources d’expositions sont liées 

à l’habitat ancien et dégradé. La toxicité du plomb est sans seuil et cause chez l’enfant des 

troubles de neuro-développement parfois irréversibles. Les médecins généralistes sont des 

acteurs majeurs sur lesquels s’appuyer pour améliorer le dépistage du saturnisme infantile. La 

diffusion d’une affiche de sensibilisation aux facteurs d’exposition au plomb peut-elle avoir un 

impact sur les pratiques des médecins en termes de dépistage ? 

 

Population et méthode : Étude prospective mixte, quantitative et qualitative auprès de 

médecins, généralistes et pédiatres, de la région PACA. Envoi d’une affiche de sensibilisation 

au SI, en photolangage, associée à des documents d’information à destination du médecin. 

Exploration de l’impact du courrier envoyé sur la pratique des médecins et leur rapport au SI et 

recueil de leur avis et suggestions d’amélioration sur cette affiche.  

 

Résultats : Sur la période de février à août 2020, 194 médecins de la région PACA ont été 

contactés, 79 (40,7 %) médecins ont accepté de participer à l’étude. Le taux de réponse a été de 

58,2%. Parmi les 33 médecins ayant finalement reçu le courrier, 27 (81,8 %) ont affiché le 

poster.  

Après réception des documents, 8 (29,6 %) médecins ont déclaré avoir vu leur rapport au SI 

s’améliorer.  

La lecture des documents associés à l’affiche était associée significativement (p < 0,05) à la 

recherche des facteurs d’exposition au plomb, que l’affiche soit exposée ou non. Elle 

n’entrainait cependant pas plus de prescription de plombémie. 

Concernant l’affichage ou non du poster, on ne retrouvait pas de changement significatif sur la 

recherche des facteurs d’exposition ou la prescription de plombémie. 

Les médecins sans lien partenarial avec une PASS Mère-Enfant recherchaient davantage les 

facteurs d’exposition après réception de l’affiche (11 vs 3 ; p = 0,005) mais cela n’entraînait 

pas plus de prescription de plombémie de leur part (p = 0,60). 

 

Conclusion : Les médecins généralistes sont au cœur des actions de dépistage et de prévention, 

bien qu’on observe une baisse de l’activité de primo-dépistage ces dernières années et un sous 

diagnostic des cas de SI. 

Notre étude a montré que les médecins interrogés se sentaient initialement peu concernés par 

le SI dans leur pratique quotidienne. La réception du courrier a permis de les sensibiliser et les 

rendre plus concernés par le sujet. La diffusion de ce courrier n’a pourtant pas entraîné une 

augmentation du dépistage en termes de prescription de plombémie après la période 

d’affichage. 

La création d’outils d’aide au dépistage pourrait être un des moyens pour aider les médecins 

dans leur mission de prévention, à condition que leur utilisation soit simple et rapide. 

L’intégration d’un tel outil, d’un format adapté, au carnet de santé, au même titre que les 

conseils aux parents sur l’alimentation ou le sommeil, pourrait être envisagé. 

 

Mots clés : Saturnisme infantile, plombémie, primo-dépistage, santé publique, médecine 

générale 

 

 


